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Prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes :

Tous les éleveurs détenant des animaux éligibles à la PMTVA doivent déposer 
une demande de prime entre le 1er mars et le 16 mai 2011. 
Attention, aucun formulaire papier ne sera envoyé cette année, la télédéclara-
tion devient le mode normal de dépôt des demandes.
          
           Lire le communiqué de presse de la Direction dép. des Territoires

   
Remboursement partiel :

de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers (TIC) ap-
plicable au fuel-oil domestique, au fioul lourd, ainsi que la taxe intérieure de 
consommation sur le gaz naturel (TIGN)
          
           En savoir plus...

Elections cantonales :   

Pour connaître la liste des candidats à l’élection cantonale partielle, et leurs 
remplaçants.

Le vote par procuration : qui peut voter par procuration, qui peut recevoir 
procuration, la durée de validité de la procuration, où déposer sa demande.
          
           Tout savoir sur les élections dans l’Aube...

http://www.aube.pref.gouv.fr/articles/contacts/newsletters-h19.html
http://www.aube.pref.gouv.fr/articles/les-thematiques/agriculture-foret-animaux-chasse-peche/filiere-laitiere-pmtva-h1145.html
http://www.aube.pref.gouv.fr/documents/da64ef4a2cfa8c0d697854b0c8f4e2f4/cp-tic-17-02-2011.pdf
http://www.aube.pref.gouv.fr/articles/les-thematiques/acces-au-droit-citoyennete-droits-des-femmes-et-egalite/elections/cantonales-h585.html

